
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Arrêté du 26 mai 2015 portant extension d’un accord interprofessionnel relatif au renforcement 
des moyens de l’obtention végétale et au maintien d’une qualité sanitaire du territoire dans le 
domaine du plant de pomme de terre 

NOR : AGRG1509382A 

Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, et le ministre de 
l’économie, de l’industrie et du numérique, 

Vu le règlement (CE) no 2100/94 du Conseil du 27 juillet 1994 instituant un régime de protection communautaire 
des obtentions végétales ; 

Vu le règlement (CE) no 1768/95 de la Commission du 24 juillet 1995 établissant les modalités d’application de 
la dérogation prévue à l’article 14, paragraphe 3, du règlement (CE) no 2100/94 du Conseil instituant un régime de 
protection communautaire des obtentions végétales ; 

Vu le règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 
organisation commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) no 922/72, (CEE) 
no 234/79, (CE) no 1037/2001 et (CE) no 1234/2007 du Conseil ; 

Vu la directive 2000/29/CE du Conseil concernant les mesures de protection contre l’introduction dans la 
Communauté d’organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits végétaux et contre leur propagation à l’intérieur 
de la Communauté ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 632-3 et L. 632-4 ; 
Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment les articles L. 623-1 à L. 623-25 ; 
Vu la loi no 2011-1843 du 8 décembre 2011 relative aux certificats d’obtention végétale ; 
Vu le décret no 62-585 du 18 mai 1962 relatif au groupement national interprofessionnel des semences et plants 

(GNIS) ; 
Vu l’arrêté du 19 juin 2014 relatif à la reconnaissance en qualité d’organisation interprofessionnelle du 

groupement national interprofessionnel des semences, graines et plants (GNIS) ; 
Vu l’arrêté du 27 octobre 2014 portant extension d’un accord interprofessionnel relatif au renforcement des 

moyens de l’obtention végétale et au maintien d’une qualité sanitaire du territoire dans le domaine du plant de 
pomme de terre ; 

Vu l’accord interprofessionnel relatif au renforcement des moyens de l’obtention végétale et au maintien d’une 
qualité sanitaire du territoire dans le domaine du plant de pomme de terre adopté par la section plants de pomme de 
terre, du Groupement national interprofessionnel des semences et plants du 19 mars 2014, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Les dispositions de l’accord interprofessionnel, conclu le 19 mars 2014 dans le cadre du Groupement 
national interprofessionnel des semences et plants, relatif au renforcement des moyens de l’obtention végétale et au 
maintien d’une qualité sanitaire du territoire dans le domaine du plant de pomme de terre sont étendues jusqu’au 
28 février 2017, à l’exclusion de l’article 7. 

Art. 2. – L’accord interprofessionnel est publié au Bulletin officiel du ministère de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire et de la forêt (BO Agri) et peut être consulté à l’adresse suivante : http://www.agriculture. 
gouv.fr. 

Il peut également être consulté : 
– au ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, à la direction générale de l’alimentation 

(bureau des semences et de la santé des végétaux), 251, rue de Vaugirard, 75015 Paris ; 
– au siège du GNIS, 44, rue du Louvre, 75001 Paris. 

Art. 3. – Le directeur général de l’alimentation et la directrice générale de la concurrence, de la consommation 
et de la répression des fraudes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 26 mai 2015. 
Le ministre de l’agriculture, 

de l’agroalimentaire et de la forêt, 
porte-parole du Gouvernement,  

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de l’alimentation,  

P. DEHAUMONT 

Le ministre de l’économie, 
de l’industrie et du numérique,  

Pour le ministre et par délégation :  
Par empêchement de la directrice générale 

de la concurrence, de la consommation  
et de la répression des fraudes : 

Le sous-directeur, 
J.-L. GÉRARD   
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